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EHPAD LES CITRONNIERS 
 

Tableau des mesures administratives envisagées 
 

 

 
 
Le rapport rédigé par la mission d’inspection fait état de constats. Ceux-ci sont formulés dans le corps du rapport en « écarts » qui traduisent une non-conformité à une référence juridique opposable à l’inspecté et en « remarques » qui 
traduisent des dysfonctionnements porteurs de risques. 
Les propositions de mesures correctives se déclinent suivant la terminologie suivante : 
 

 Existence d’un risque majeur Absence de risque majeur 

Ecart Proposition d’injonction en lien avec un dispositif de suites codifié. Proposition de prescription 

Remarque 
Proposition d’injonction en lien avec un dispositif de bonnes pratiques adossé 
aux données acquises de la science. 

Proposition de recommandation 

 
 

Pour rappel : conformément à l’article L313-14 du code de l’action sociale et des familles (CASF) lorsque les conditions d'installation, d'organisation ou de fonctionnement de l'établissement, du service ou du lieu de vie et d'accueil méconnaissent 
les dispositions du présent code ou présentent des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits, l'autorité compétente en vertu de l'article L. 313-13 peut enjoindre au 
gestionnaire d'y remédier, dans un délai qu'elle fixe. 
 
Cette injonction peut inclure des mesures de réorganisation ou relatives à l’admission de nouveaux bénéficiaires et, le cas échéant, des mesures individuelles conservatoires, en application du code du travail ou des accords collectifs. 

 
 
Nota bene : les délais de mise en œuvre indiqués dans le tableau courent à compter de la réception par l’inspecté, d’un courrier actant la fin de la période contradictoire et le début de la mise 
en œuvre des décisions soit le 31 mai 2022.  
 
Nota bene 2 : suite au contrôle d’effectivité du 18 septembre 2023, les délais de mise en œuvre des mesures maintenues courent à partir de la réception par l’inspecté du courrier de 
transmission. 
 

 
 
 
 

Injonctions envisagées 
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Injonction Libellé 

 

Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable 
et adapté à 
l’objectif 

recherché 

   

Maintien / 
levée / 

modification 
de la mesure 

 

Suivi des mesures suite à 
l’envoi du 27/06/22 

 

 

Suivi des mesures suite à 
l’envoi du 27/07/22 

Suivi des mesures suite à 
l’envoi du 30/08 et du 

30/11 

Suivi des mesures 
suite au contrôle 
d’effectivité du 

18/09/23 

1 

Réévaluer les 
prescriptions de « si 

besoin » par les 
médecins traitants et 

sécuriser leurs 
modalités 

d’administration 

Ecart n°12 
et 14 

1 mois 

        
          

          
         

   

     

      
         

       
         

        
        

       
  

        
     

           
   

         
       
            

        
  

             

         

        

            

         

         

          

 

           

        

        

         

 

           
        

          
         

        
       

          
           

         
         

         
  

 

        
          

Maintien 

Le compte-
rendu de la 
commission de 
coordination 
gériatrique 
sera à 
transmettre 
ainsi que le 
bilan de 
réévaluation à 
1 mois (et au-
delà).  

Les éléments 
de réponses 
sont 
insuffisants sur 
les points 
suivants : type 
de formation et 
du public cible. 
La formation 
dispensée est 
la formation 
douleur, 
(seulement 
aux soignants 
de jour) alors 
que les 
prescriptions 
de « si 
besoin » 
concernent 
surtout les 
états 
d’agitation/ 
troubles du 
comportement 
et avec les 
médicaments 
les plus à 
risque de 
complication. 
Les soignants 
de nuit doivent 
aussi être 
formés. Les 
attestations de 
formation à 
venir devront 
être 
transmises.  

Maintien 

Le bilan de réévaluation 
des traitements si besoin 

n’a pas été transmis. 

Il est à noter l’absence du 
médecin coordinateur à la 

commission de 
coordination gériatrique et 

le peu de participants 
extérieurs à 

l’établissement. 

Un nouvel EIGS portant 
sur une erreur 

médicamenteuse a été 
transmis à l’ARS en date 
du 16/06/2022 indiquant 

que le circuit du 
médicament reste fragile. 

Maintien Levée  Levée 

La dispensation 
des médicaments a 

été réorganisée : 
les horaires et 

l’embauche d’IDE 
permettent que la 
distribution des 
médicaments du 
soir (hypnotiques 

ep) soit réalisée par 
celles-ci avant leur 

départ (19h45).  
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Prescriptions envisagées 
 

Prescription Libellé 

Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable 
et adapté à 

l’objectif 
recherché 

   

Maintien / 
levée / 

modification 
de la mesure 

Suivi des mesures suite à 
l’envoi du 27/06 et du 

27/07 

Suivi des mesures suite à 
l’envoi du 30/08 et du 

30/11 

Suivi des mesures suite au 
contrôle d’effectivité du 

18/09/23 

1 

Conformément à l’article 
D312-157 du CASF, le 
médecin coordonnateur 

doit être titulaire d’un 
diplôme d'études 

spécialisées 
complémentaires de 

gériatrie, d'un diplôme 
d'études spécialisées de 

gériatrie ou de la 
capacité de gérontologie 

ou d'un diplôme 
d'université de médecin 

coordonnateur 
d'établissement 

d'hébergement pour 
personnes âgées 

dépendantes ou, à 
défaut, d'une attestation 
de formation continue. 

A défaut il doit présenter 
un engagement à 

satisfaire aux obligations 
de formation. 

Ecart n°7 

2 mois pour 
l’engagement 

dans un 
processus de 

formation  

        
        

        
       

      
        

        
         

     

         
        

 

        
  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

Maintien 

Maintien 

Un nouveau médecin qui 
répond aux critères de 

qualification a été 
embauché en 

remplacement du Dr. 
 avec une fin de 

contrat au 30/06/2022.  

La vacance de poste de 
médecin coordinateur ou 

un recrutement non 
pérenne ne permettent pas 

de stabiliser l’équipe de 
soins et de mettre en place 
la coordination nécessaire. 
Le temps de présence tel 

que noté dans le contrat de 
juin est inégalement réparti 

dans la semaine. Le 
médecin coordinateur 

recruté n’est pas présent le 
 jour où se tenaient 

les réunions pluri-
professionnelles. 

 

Le CDD reconduit du Dr 
 doit être transmis  

Maintien Maintien  

 

Jusqu’au recrutement le 15 
octobre du nouveau MEDCO 
et l’envoi de son dossier et 

de ses diplômes à la 
mission. 

2 

Systématiser la saisie 
par les médecins 
traitants de leur 

prescription dans 
 nécessaire 

au suivi de la prise en 
charge du résident 

 

 

Ecart n°9 et 
10 

3 mois  

         
      

     
    

       
     

          
         

       

           

   

Maintien 

La réponse est 
insuffisante 
concernant le 
mode 
opératoire pour 
un report 
sécurisé des 
prescriptions. 

 

Maintien 

La saisie des prescriptions 
par les médecins traitants 
dans  a bien été 

abordée en commission de 
coordination gériatrique. La 

proposition d’un accès 
sécurisé à distance a été 
faite. Aucun élément n’a 

été communiqué quant à sa 
mise en œuvre et sur 

l’appropriation du logiciel 
par les médecins traitants. 

Aucune procédure de 
report sécurisé des 

prescriptions « papier » par 
les IDE n’a été transmise. 

 

Dans l’attente de la CCG 
extraordinaire de 

septembre 

Maintien Levée 

Les médecins traitants 
utilisent  pour 

leurs prescriptions. 




















































